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Actes d’�tat civil ant�rieurs � 1852
Le territoire actuel de la commune de Lyon �tait divis� en plusieurs communes : Lyon, la Croix-
Rousse, la Guilloti�re, Vaise et Saint-Rambert.
La Croix-Rousse, la Guilloti�re et Vaise ont �t� annex�es � Lyon par le d�cret du 24 mars 1852. 
Le nouveau r�gime, en marche vers le Second Empire entend ma�triser et contr�ler ces lieux 
d’agitation politique ; il donne � Lyon, la ville-centre, presque totalement enserr�e entre Rh�ne et 
Sa�ne, l’espace n�cessaire pour se d�velopper.
De plus, de 1795 � 1805, la commune de Lyon a fait l’objet d’une r�partition en 3 divisions qui ont 
enregistr� l’�tat civil : Nord, Midi et Ouest.

Actes d’�tat civil post�rieurs � 1852
Le d�cret d’annexion du 24 mars 1852 organise le territoire en 5 arrondissements : le 1er et le 
2�me correspondent � la commune de Lyon, le 3�me � celle de la Guilloti�re, le 4�me � celle de la 
Croix-Rousse, le 5�me aux quartiers anciens de la rive droite de la Sa�ne et � la commune de 
Vaise.
Avec l’augmentation de la population et l’extension de l’urbanisation, le politique r�organise le 
territoire en scindant le tr�s vaste 3�me arrondissement, avec la cr�ation du 6�me (loi du 17 juillet 
1867) puis du 7�me (loi du 8 mars 1912).
C’est au milieu du XXe si�cle que les derni�res modifications ont lieu avec la cr�ation du 8�me

arrondissement, encore issu du 3�me (ordonnance du 19 f�vrier 1959), l’annexion de Saint-
Rambert l’�le Barbe (d�cret du 1er ao�t 1963) qui conduit � la scission du 5�me arrondissement 
dont une partie donne naissance (d�cret du 12 ao�t 1964) au 9�me.

Les registres des naissances du 2�me arrondissement sont les plus volumineux en raison de la 
pr�sence de l’H�tel Dieu et de la Charit�.

Attention : les tables d�cennales sont peu fiables, elles pr�sentent des erreurs et des oublis.

Actes ant�rieurs � 1793
Dans les grosses paroisses, comme Saint-Nizier, il faut attendre le XVIIe si�cle pour avoir des 
registres chronologiques uniques. Au XVIe si�cle, deux registres pouvaient �tre tenus en parall�le, 
chacun par un cur�.

La loi du 19 juin 1791 modifie de mani�re importante le territoire des paroisses. Elle en supprime 
certaines et en cr�e d’autres. 

Mentions marginales et paperolles
Certaines mentions marginales compl�mentaires ont �t� port�es sur des bandes de papier 
d�nomm�es � paperolles �, coll�es dans la marge. Pour chacune des pages concern�es, il faut 
consulter les deux images r�alis�es : l’une avec la paperolle plaqu�e, l’autre avec la paperolle 
relev�e qui permet de lire le texte en dessous.


